
MATINÉE DÉBAT

Soutien

La gratuité des dispositifs fait débat entre les différents acteurs qui contribuent à la mise 
en œuvre de projets en promotion de la santé. Pour certains, elle est une condition 
essentielle (bien que non suffisante) à l’accessibilité des programmes et dispositifs, 
tandis que pour d’autres elle contribue au contraire à une dévalorisation de ces 
dispositifs et entraîne une moindre implication de la part des publics.

De nombreux acteurs issus de différents secteurs (santé, social, etc.) mènent des actions 
visant à lutter contre les inégalités sociales de santé, notamment en s’appuyant et en 

renforçant les dynamiques de participation communautaire. La participation des populations est non seulement une condition de 
réussite des projets de promotion de la santé, mais aussi un objectif en soi. Au quotidien, les professionnels peuvent cependant 
rencontrer des difficultés pour faire vivre cette participation, mais aussi pour toucher certains publics.  

Quels sont les arguments théoriques en faveur ou en défaveur de la gratuité des dispositifs ? Comment favoriser la participation 
des personnes et des communautés dans une perspective de lutte contre les inégalités sociales de santé ? Comment assurer 
l’accès aux dispositifs tout en maintenant leur qualité et leur valeur perçue ? 

Pierre Micheletti a mené de nombreux travaux sur la santé des populations vulnérables en France et en contexte international. 
Après avoir défini et montré comment se construisent les inégalités sociales de santé et ce que cela implique en termes de 
participation des publics, il nous proposera des pistes de réflexion sur la gratuité des dispositifs en promotion de la santé. Il 
permettra ainsi de resituer le rôle des professionnels de terrain dans la lutte contre ces inégalités. 

PROGRAMME

10h-13h - Intervention de Pierre MICHELETTI,  professeur associé à l’Institut d’études 
politiques de Grenoble, Co-responsable du Master "Politiques et Pratiques des Organisations 
Internationales".

Travail en petits groupes et débat.

13h-14h - Buffet offert.

Matinée organisée  dans le cadre du dispositif régional de soutien aux 
politiques et aux interventions en prévention et promotion de la sante.

Lutte contre les inégalités sociales de santé : 
la gratuité des dispositifs est-elle un levier ou 
un frein à la participation ?

Vendredi 16 mars 2018 de 10h à 14h

Maison de l’Environnement, LYON 7e

Participation gratuite - Inscription obligatoire



Lutte contre les inégalités sociales de santé : la gratuité des 
dispositifs est-elle un levier ou un frein à la participation ?

vendredi 16 mars 2018

MAISON DE L’ENVIRONNEMENT
Salle Confluence 
14 avenue Tony Garnier 
69 007 Lyon

Accès TCL 
Tram T1 arrêt Halle Tony Garnier
Métro B arrêts Debourg ou Stade de Gerland

   

LIEU

MATINÉE 
DÉBAT

INSCRIPTION
Participation sur inscription en ligne 

avant le 12 mars 2018.

Accédez ici à l’inscription en ligne

Chloé Hamant / Mélanie Villeval - IREPS Auvergne-Rhône-Alpes
9 quai Jean Moulin, 69001 LYON
Tél. 04 72 00 55 70  - chloe.hamant@ireps-ara.org / melanie.villeval@ireps-ara.org
www.ireps-ara.org

RENSEIGNEMENTS

Participation gratuite - Inscription obligatoire

 https://goo.gl/forms/eMArTCr0WFPZIULy1
https://goo.gl/forms/dvQOIBP5Glw0w8wZ2

